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L’évaluation des politiques publiques environnementales : 
un pilier démocratique à consolider  
 
Déclaration du groupe Agir autrement pour l’innovation sociale et environnementale   

 

L’évaluation des politiques publiques environnementales est indispensable : elle permet de mesurer 
l’atteinte des objectifs, le bon usage des moyens et la cohérence avec les autres politiques. Elle renforce 
également notre démocratie en rendant des comptes à nos concitoyens, en les associant à la définition et au 
suivi des politiques, en faisant comprendre les obstacles à l’amélioration.  

Pourtant, elle est encore trop souvent absente, incomplète et sous utilisée. L’avis montre que même 
les politiques ayant un objectif environnemental prioritaire, comme le Zéro artificialisation nette, ne sont pas 
toujours évaluées rigoureusement – alors même qu’on les remet en question avant qu’elles n’aient pu 
produire leurs effets.  

Il pointe aussi la nécessité d’associer davantage la société civile à toutes les étapes : cadrage, 
réalisation, suivi. Notre groupe y souscrit pleinement. Les choix de critères, de méthodes, d’approche 
quantitative et/ou qualitative… doivent être débattus et partagés. Intégrer les parties prenantes – citoyens, 
associations, territoires, experts – dans ces processus renforcerait non seulement la légitimité des politiques, 
mais aussi leur efficacité et leur adaptation aux réalités du terrain. 

Nous saluons les 14 préconisations qui permettent de faire de l’évaluation un levier d’amélioration 
continue et de transformation de notre société. C’est pourquoi nous appelons à une démarche exigeante et 
démocratique d’évaluation, avec un objectif clair : faire mieux, ensemble. Nous voterons l’avis. 

Enfin, saluant le travail remarquable mené par le CESE au cours de cette mandature sur les questions 
environnementales, notre groupe propose que le CESE se saisisse d’un avis sur l’évaluation environnementale 
des politiques publiques en général, pour mesurer leurs impacts, avancées, enjeux et défis. Elles donnent 
parfois lieu à étude d’impact, mais il est rare qu’on regarde en arrière pour voir leurs effets réels. Une telle 
démarche systémique nous paraît essentielle dans le contexte actuel. 

 


